APRES ART. UNIQUE N° CD49

ASSEMBLEE NATIONALE
21 novembre 2023

MORATOIRE SUR LE DEPLOIEMENT DES MEGA-BASSINES - (N° 1766)

Tombé

SOUSAMENDEMENT N ©CD49

présenté par
M. Meurin

al'amendement n° CD[42 de Mme Belluco
APRESL'ARTICLE UNIQUE
Au début del’alinéa 2, supprimer lesmots :

« pour les projets en cours de construction ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a revenir sur |'autorisation de construction pour les projets en cours de
construction, ce qui est contraire aux principes de non rétroactivité de la loi, de sécurité juridique et
de confiance légitime.
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